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CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 16 septembre 2019 

 

 

COMPTE RENDU 
 
L'an deux mille dix-neuf, le lundi 16 septembre à 20H30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 

PRESENTS : M. RICHARD, Mme KARM, M. SENNEUR, M. CAMARD, Mme AHSSISSI, Mme 
BIGAY, M. CHOLET, M. LECOT, M. LEPRETRE, Mme MANTRAND, M. MANTRAND, Mme 
DUBOIS, M. LE NAOUR, M. VILLIER, Mme HUARD, M. LAROCHE, M. MAYER, Mme DUPON, M. 
PALADE 

REPRESENTES :  
- M. SEGUIER par M. CAMARD 
- Mme QUINET par Mme MANTRAND 
- M. MARTIN par Mme AHSSISSI 
- Mme COSYNS par M. LAROCHE 
- Mme GIBERT par M. LE NAOUR 
- Mme JANCEK par M. CHOLET 
- M. REDON par M. RICHARD 
- Mme BOCZULAK par M. LECOT 

EXCUSEE : Mme DESSERRE 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 
I. Désignation du secrétaire de séance 
 

Mme Armelle MANTRAND se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à l’unanimité. 
 
 

II. Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 1er juillet 2019 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 
 
 

III. Information concernant les Décisions Municipales et informations générales 
 

III.1 Informations générales 
 
Les informations générales seront développées dans le procès-verbal de séance. 
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 III.2 DECISIONS MUNICIPALES signées en application de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
 

DECISION DU MAIRE n°23/2019 DU 25 JUIN 2019 

 

Le Maire de Maule 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 07 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés par une procédure 
adaptée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Considérant les crédits inscrits au budget en cours de la commune de Maule, 

Considérant que la commune a besoin de déléguer la maitrise d’œuvre pour la restauration extérieure de 
l’église Saint Nicolas, 

Considérant la mise en concurrence effectuée par les services de la commune, 

Considérant l’offre économiquement la plus avantageuse de la société APGO Architecture et Patrimoine, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De signer avec la société APGO Architecture et Patrimoine sise 120, boulevard Henri Sellier – 
92150 SURESNES, un marché concernant une mission de maitrise d’œuvre pour la restauration 
extérieure de l’église Saint Nicolas pour un forfait de rémunération provisoire de 28 424€ H.TVA 

 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain en Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 

 

DECISION DU MAIRE n°24/2019 DU 9 JUILLET 2019 

Le Maire de Maule 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 07 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés par une procédure 
adaptée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Considérant les crédits inscrits au budget en cours de la commune de Maule, 

Considérant que la commune a besoin renouveler le contrat de maintenance du système de détection 
incendie de la Salle des Fêtes, 

Considérant l’offre de la société PRO DETEC, 
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DECIDE 

Article 1 : De signer avec la société PRO DETEC sise 51, rue des Fontenelles 78920 ECQEVILLY, un 
contrat de maintenance pour le système de protection incendie de la salle des fêtes de Maule. pour un 
montant annuel de 800€ H.TVA révisable à la date anniversaire du contrat 

 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain en Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 

 

DECISION DU MAIRE n°25/2019 DU 12 JUILLET 2019 

 

Le Maire de Maule 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 07 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses n’excédant pas douze 
ans ; 

Considérant qu’il convient de conclure une convention d’occupation domaniale temporaire Monsieur Ali 
CHAOUCH, d’un logement communal situé 2 rue du Clos Noyon, 78580 Maule ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De signer avec Monsieur Ali CHAOUCH la convention d’occupation domaniale temporaire 
d’un logement communal, situé 2 rue du Clos Noyon 78580 Maule, aux conditions suivantes : 

 

- L’occupant paiera la redevance de 390 € à compter du 1er aout 2019  

 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain-en-Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 

 

DECISION DU MAIRE n°26/2019 DU 16 JUILLET 2019 

 

Le Maire de Maule 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 07 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés par une procédure 
adaptée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Considérant les crédits inscrits au budget en cours de la commune de Maule, 
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Considérant que la commune a besoin passer un contrat de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un 
ensemble immobilier comprenant une maison médicale territoriale et une antenne sociale départementale, 

Considérant que le Département des Yvelines a délégué la maîtrise d’ouvrage à la commune, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 février 2019 portant sur la délégation de maîtrise 
d’ouvrage, 

Considérant la mise en concurrence effectuée par les services de la commune,  

Considérant l’offre économiquement la plus avantageuse de la société OGLO, 

DECIDE 

Article 1 : De signer avec la société OGLO Sarl sise 80 rue du Moulin Vert – 75014 PARIS, un contrat 
de maitrise d’œuvre pour la construction d’un ensemble immobilier comprenant une maison médicale 
territoriale et une antenne sociale départementale pour un montant de 156 216€ H.TVA. 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain en Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 

 

DECISION DU MAIRE n°27/2019 DU 18 JUILLET 2019 

Le Maire de Maule 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 07 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés par une procédure 
adaptée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Considérant les crédits inscrits au budget en cours de la commune de Maule, 

Considérant que la commune a besoin conclure un marché pour l’enfouissement des réseaux rues Saint 
Vincent et d’Agnou, 

Considérant la mise en concurrence effectuée par les services de la commune,  

Considérant l’offre économiquement la plus avantageuse de l’entreprise VIALUM, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De signer avec l’entreprise VIALUM sise ZAC de la Vallée - 5 rue des Maraichers – 78970 
MEZIERES SUR SEINE, un marché pour l’enfouissement des réseaux rues Saint Vincent et d’Agnou 
pour un montant de 412 177,08€ H.TVA. 

 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain en Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 
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DECISION DU MAIRE n°28/2019 DU 23 JUILLET 2019 

 

Le Maire de Maule, 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du 7 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de passer les contrats d’assurance et d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

Considérant le sinistre survenu le 27 mars 2018 sur le portail d’entrée de l’école René Coty, heurté par 
un camion de livraison de la société TPS POUPEAU ; 

Considérant qu’en dédommagement des dégâts causés, la commune a reçu un premier chèque de 
remboursement de l’assureur MMA d’un montant de 2 239,40 €, en règlement immédiat, et un second 
chèque de 439,00 € correspondant au montant de la franchise ; 

Considérant que la commune a reçu un chèque de remboursement de l’assureur de 892,80 € 
correspondant au règlement différé sur présentation de la facture et selon le chiffrage de l’expert ; 

 

DECIDE 

Article 1 : D’accepter le chèque de MMA IARD de 892,80 € en dédommagement différé du sinistre 
survenu le 27 mars 2018 sur le portail d’entrée de l’école René Coty. 

 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-Préfet de Saint Germain en Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 

 

DECISION DU MAIRE n°29/2019 DU 3 SEPTEMBRE 2019 

 

Le Maire de Maule 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 07 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au Maire, pour la durée de 
son mandat, afin de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés par une procédure 
adaptée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

Considérant les crédits inscrits au budget en cours de la commune de Maule, 

Considérant que la commune a besoin d’un contrat de suivi de logiciel de gestion documentaire pour le 
musée Victor Aubert, 

Considérant qu’il y a lieu de renouveler le contrat du logiciel Mobydoc Express,  

Considérant l’offre de la société Mobydoc pour la version 6 du logiciel, 
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DECIDE 

 

Article 1 : De signer avec la société Mobydoc sise 25 rue Roquelaine - 31000 TOULOUSE, un contrat 
pour le suivi du logiciel Mobydoc Express version 6 pour un montant de 450€ H.TVA annuel révisable et 
pour une durée maximum de 4 ans. 

 

Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain en Laye et à 
Monsieur le Trésorier de Maule. 

 
 

IV. AFFAIRES GENERALES 
 

1 MODIFICATION DES STATUTS DE LA CC GALLY MAULDRE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-17,  L.5211-20 et 
L.5214-16, 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes définis par l’arrêté n°2014181-0008 du 30 juin 2014, et 
leurs modifications, 
 
VU la délibération N°2019-06-28 du 18 juin 2019 du Conseil communautaire de la CC Gally Mauldre, 
décidant de modifier ses statuts concernant l’accueil de loisirs ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de donner un avis sur cette modification statutaire ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales réunie le 5 
septembre 2019, 
 
ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
DECIDE : 
 
 
1/ D’APPROUVER la modification des statuts de la Communauté de communes Gally Mauldre adoptés 
par délibération du 18 juin 2019 ; 
 
2/ DIT que la présente délibération exécutoire sera notifiée à Monsieur le Président de la Communauté de 
communes Gally Mauldre. 
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2 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR COMMUNAL RELATIF AUX MARCHES 
PUBLICS 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L1612-11 ; 

VU le Code de la Commande Publique, notamment en ses articles R2123-1, R2152-1 et R2152-2, L2124-
1 et suivants, L2124-1 à L2124-4 ; 

VU le décret N°2008-1355 du 19 décembre 2008 de mise en œuvre du plan de relance économique dans 
les marchés publics ; 

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant sur la partie législative du Code de la 
commande publique, 

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant sur la partie législative ainsi que de divers textes 
de modification, 

VU les délibérations du 30 juin 2008, 22 juin 2009, 3 mai 2010, 6 février 2012, 10 février 2014 et du 15 
février 2016 relatives à la définition des procédures internes à la commune de Maule pour les marchés à 
procédure adaptée ; 

CONSIDERANT qu’il convient de mettre à jour les procédures de passation des marchés à procédure 
adaptée contenues dans le règlement intérieur communal des marchés publics de la commune ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales, réunie le 5 
septembre 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Maire ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ PREND ACTE des informations suivantes concernant les seuils de procédures :  
 
Les seuils de procédure des marchés publics sont relevés et modifiés comme suit : 

 
 Les marchés à procédure adaptée de moins de 15 000 € H.T. sont dispensés de mise en 

concurrence et de publicité, 
 

 Les marchés à procédure adaptée d’un montant supérieur ou égal à 15 000 € HT et de moins de 
25 000 € H.T. doivent faire l’objet d’une mise en concurrence sous forme de l’obtention d’au 
moins 3 devis, 

 
 Les marchés à procédure adaptée d’un montant supérieur ou égal à 25 000 € HT et de moins de 

45 000 € H.T. doivent faire l’objet d’une mise en concurrence et d’une publicité adaptée ou à 
défaut l’obtention d’au moins 3 devis 

 
 Tous les marchés à procédure adaptée d’un montant supérieur ou égal à 45 000 € H.TVA et 

jusqu’à 90 000 € H.TVA ont l’obligation d’une publication d’un avis d’appel public à la 
concurrence dans un support adapté, 
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 Tous les marchés à procédure adaptée d’un montant supérieur ou égal à 90 000 € H.TVA et 
jusqu’à 220 999 € H.TVA ont l’obligation de publier un avis d’appel public à la concurrence dans 
un support adapté et au BOAMP ou un autre site de publication, et d’appliquer l’article 5 ci-après, 

 
 Le seuil pour les procédures formalisées est de 221 000 € H.TVA pour les marchés de fournitures 

ou services, 
 

 Le seuil de procédures formalisées de 5 548 000 € H.TVA pour les marchés de travaux. 
 
 
 
2/ PREND ACTE des informations suivantes concernant les procédures adaptées :  
 

Article 1 : 
Lorsque le Pouvoir Adjudicateur décidera de recourir à une « procédure adaptée » en raison du 
montant estimé des besoins à couvrir, telle que précisé aux articles R 2123-1, R 2152-1 et R 2152-2, 
L 2124-1 à L 2124-4 du Code de la Commande Publique, il devra respecter les règles édictées ci-
après et appliquer l’une ou l’autre des procédures décrites en annexes à la présente délibération. 
 
Article 2 :  
Une copie de l’annexe concernée pourra être remise à toute société se portant candidate et qui en fait 
la demande. 
 
Article 3 :  
Le Pouvoir Adjudicateur conserve dans tous les cas, quel que soit le montant du marché, la 
possibilité de recourir à la procédure de droit commun que constitue « l’appel d’offres », telle que 
définie dans les articles R 2161-1 et suivants du Code de la Commande Publique. 
 
Article 4 :  
S’agissant de tous les marchés conclus sur procédure adaptée, le délai de mise en concurrence 
permettant aux soumissionnaires de se porter candidats est un délai « raisonnable » et sera adapté en 
fonction des caractéristiques, de la nature des travaux, fournitures ou services en cause et du montant 
du marché. (Article R 2131-12). Se référer aux annexes N°1 à 6. 
 
Article 5 : 
Dans le cadre d’un marché de fournitures ou services conclu sur procédure adaptée dont le montant 
est supérieur à 90.000 € HT et inférieur à 220.999 € HT, la commission d’appel d’offres ou une 
commission ad hoc pourra être réunie, à titre consultatif, afin de donner son avis sur le choix de 
l’attributaire. Dans tous les cas, le Pouvoir Adjudicateur demeure libre de décider du choix de la 
société retenue. 
       
Article 6 : 
Dans le cadre d’un marché de travaux conclu sur procédure adaptée dont le montant est compris entre 
221 000 € HT et 5 548 000 € HT, la commission d’appel d’offres ou une commission ad hoc sera 
obligatoirement réunie, à titre consultatif, afin de donner son avis sur le choix de l’attributaire. Pour 
ne pas alourdir la procédure, les délais de convocation en vigueur dans la procédure d’appel d’offres, 
ne sont pas applicables. Dans tous les cas, le Pouvoir Adjudicateur demeure libre de décider du choix 
de la société retenue. 
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Annexe n° 1 
 

     à la délibération du 16 septembre 2019 : définition et contenu de la procédure 

adaptée pour les marchés d’un montant inférieur à 15 000 € HT 
 

     Pour ces montants, conformément aux articles R2123-1, R2152-1 et R2152-2, L 2123-1 et suivants du 

Code de la Commande Publique : 

 

    1°) le marché sera passé sans publicité ni mise en concurrence préalables 

 

2°) Faculté pour le pouvoir adjudicateur de demander 3 devis : 

Le pouvoir adjudicateur veillera à choisir une offre répondant de manière pertinente au besoin, à faire 
une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec un même 
prestataire lorsqu'il existe une pluralité d'offres potentielles susceptibles de répondre au besoin en 
demandant si besoin 3 devis. 

 

3°) Pas de délais imposés 

 
 

Annexe n° 2 
 

     à la délibération du 16 septembre 2019 : définition et contenu de la procédure 

adaptée pour les marchés de Fournitures Courantes et Services, et pour les marchés 

de Travaux, d’un montant compris entre 15.000 et < 24.999 € HT 
 

     Pour ces montants, il est proposé de procéder de la manière suivante : 

 

1°) sur la base d’un descriptif des besoins sommaire : mise en concurrence auprès de 3 fournisseurs par 
tout moyen permettant de conserver une trace écrite (courrier, mail, fax), sous réserve que le besoin 
puisse être potentiellement couvert par plusieurs prestataires, 
 

2°) Délai librement déterminé en fonction de l’objet du marché, de son montant, de ses caractéristiques 
ou du secteur économique concerné (maximum 2 semaines) 

 

3°) étude technique et financière des 3 devis afin de déterminer le mieux-disant, 
 

4°) établissement d’un bon de commande au candidat retenu. 
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Annexe n° 3 
 

     à la délibération du 16 septembre 2019 : définition et contenu de la procédure 

adaptée pour les marchés de Fournitures Courantes et Services, et pour les marchés 

de Travaux, d’un montant compris entre 25.000 et < 44.999 € HT 
 

     Pour ces montants, il est proposé de procéder de la manière suivante : 

 

1°) Procédure appréciée au cas par cas en fonction de l’objet du marché, de son montant, de ses 
caractéristiques ou du secteur économique concerné. 

2°) établissement d’un cahier des charges sommaire 

 

3°) Publicité : par défaut publicité sur un support adapté, ou obtention d’au moins 3 devis par tout 
moyen permettant de conserver une trace écrite (courrier, mail, fax) si l’objet du marché, son montant, 
ses caractéristiques le secteur économique concerné le justifient 

4°) Délais : en principe 2 semaines, peut être réduit en fonction de l’objet du marché, de son montant, 
de ses caractéristiques ou du secteur économique concerné ; peut être porté à 3 semaines si l’objet du 
marché, son montant, ses caractéristiques ou le secteur économique concerné le justifient 

 

 

Annexe n° 4 
 

     à la délibération du 16 septembre 2019 : définition et contenu de la procédure 

adaptée pour les marchés de Fournitures Courantes et Services, et pour les marchés 

de Travaux, d’un montant compris entre 45.000 et < 90.000 € HT 
 

 

       Pour ces montants, le respect des principes du Code implique : 

 

       1°) l’établissement d’un cahier des charges complet, 

       2°) la définition des critères de sélection des candidatures (références dans des domaines similaires), 

       3°) déclaration sur l’honneur quant à la régularité des certificats fiscaux et sociaux, 

       4°) la définition des critères de choix des offres, 

       5°) une publicité effective via les sites internet spécialisés (type « achatpublic.com »), contenant les 
informations suivantes : 

 - Identification de la personne publique + Pouvoir Adjudicateur + Objet du marché + caractéristiques 
du marché (si nécessaire) 

 - Procédure de passation retenue = procédure adaptée, en application des articles L2123-1 et suivants 
et R 2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique 

 - Modalités d’obtention des dossiers de consultation (sur simple demande écrite : coordonnées 
télécopie, email, courrier) – renseignements administratifs et techniques 

 - Références demandées 
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 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : déclarations sur l’honneur 
prévues aux articles R 2143-3 et R 2143-4, R 2143-16, R 2144-1 à R 2144-7 du Code de la 
Commande Publique 

 - Critères d’attribution (plusieurs critères possibles, le prix pouvant constituer le critère unique de 
choix des offres) 

 - Délais : par défaut 3 semaines ; peut être réduit à deux semaines si l’objet du marché, son montant, 
ses caractéristiques ou le secteur économique concerné le justifient ; peut être augmenté si l’autorité 
territoriale l’estime justifié 

 - Date d’envoi à la publication 
 

      6°) l’établissement d’un contrat écrit qui peut être qualifié de « marché public simplifié » car ne 
comporte que les éléments fondamentaux à la bonne exécution des prestations, et le cahier des 
charges. 

 

Annexe n° 5 

 
à la délibération du 16 septembre 2019 : définition et contenu de la procédure 

adaptée pour les marchés de Fournitures, Services et prestations intellectuelles, et 

pour les marchés de Travaux, d’un montant compris entre 90.000 et < 221.000 € HT 

 
     Pour ces montants, le respect des principes du Code implique : 

 

     1°) l’établissement d’un cahier des charges plus étoffé et d’un règlement de la consultation, 

 

     2°) la définition des critères de sélection des candidatures (exigences de références dans des domaines 
similaires, chiffre d’affaires, moyens), 

 

     3°) la déclaration sur l’honneur quant à la régularité des certificats fiscaux et sociaux (les attestations 
seront demandées seulement au titulaire du marché, une fois l’offre choisie) 

 

     4°) la précision des critères de choix des offres, 

 

     5°) une publicité effective via les sites internet spécialisés (type « achatpublic.com »), incluant 
notamment le site internet du BOAMP. Il peut également être prévu en plus une publicité dans un 
support de presse écrite, spécialisée ou locale et une publicité effective sur le site Internet de la 
commune. 

 La publicité fera apparaître les informations suivantes : 

 - Identification de la personne publique + Pouvoir Adjudicateur + Objet du marché + caractéristiques 
du marché (si nécessaire) 

 - Procédure de passation retenue = procédure adaptée, en application des articles L2123-1 et suivants 
et R 2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique 

 - Modalités d’obtention des dossiers de consultation (sur simple demande écrite : coordonnées 
télécopie, email, courrier) – renseignements administratifs et techniques 

 - Références demandées 
 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : déclarations sur l’honneur 

prévues aux articles R 2143-3 et R 2143-4, R 2143-16, R 2144-1 à R 2144-7 du Code de la 
Commande Publique 
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 - Critères d’attribution (plusieurs critères possibles, le prix pouvant constituer le critère unique de 
choix des offres) 

 - Date d’envoi à la publication 

 

      6°) l’établissement d’un contrat écrit qui peut être qualifié de « marché public » comprenant les 
éléments suivants : l’acte d’engagement, le ou les bordereau(x) des prix, les clauses administratives 
essentielles à la bonne exécution et liquidation du marché, le cahier des charges. 

 

 

Annexe n°6 

 
à la délibération du 16 septembre 2019 : définition et contenu de la procédure 

adaptée pour les marchés de Travaux, d’un montant compris entre 221.000 et < 

5.548.000  € HT 

 
     Pour ces montants, le respect des principes du Code implique : 

 

     1°) l’établissement d’un dossier de consultation des entreprises (acte d’engagement, CCAP, CCTP, le 
cas échéant bordereau de prix, le cas échéant détail quantitatif estimatif, le cas échéant plans ou autres 
documents adaptés), et d’un règlement de la consultation, 

 

     2°) la définition des critères de sélection des candidatures (exigences de références dans des domaines 
similaires, chiffre d’affaires, moyens), 

 

     3°) la déclaration sur l’honneur quant à la régularité des certificats fiscaux et sociaux (les attestations 
seront demandées seulement au titulaire du marché, une fois l’offre choisie) 

 

     4°) la précision des critères de choix des offres, 

 

     5°) une publicité effective via les sites internet spécialisés (type « achatpublic.com »), et sur le 
BOAMP ou un Journal d’Annonces Légales. Il peut également être prévu en plus une publicité dans 
un support de presse écrite, spécialisée ou locale et une publicité effective sur le site Internet de la 
commune. 

  La publicité fera apparaître les informations suivantes : 

 - Identification de la personne publique + Pouvoir Adjudicateur + Objet du marché + caractéristiques 
du marché (si nécessaire) 

 - Procédure de passation retenue = procédure adaptée, en application des articles L2123-1 et suivants 
et R 2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique 

 - Modalités d’obtention des dossiers de consultation (sur simple demande écrite : coordonnées 
télécopie, email, courrier) – renseignements administratifs et techniques 

 - Références demandées 
 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : déclarations sur l’honneur 

prévues aux articles R 2143-3 et R 2143-4, R 2143-16, R 2144-1 à R 2144-7 du Code de la 
Commande Publique 

 - Critères d’attribution (plusieurs critères possibles, le prix pouvant constituer le critère unique de 
choix des offres) 
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 - Date limite de remise des offres. Les offres seront remises exclusivement sous format papier. 
 - Date d’envoi à la publication 
 

 

 
3 CREATION DE 3 POSTES AU GRADE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL POUR 
MODIFICATION DES FORFAITS MENSUELS EXISTANTS  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

VU le décret 2006-1690 du 22 décembre 2006 relatif au cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux,  

CONSIDERANT la nécessité de créer 2 emplois au grade d’adjoint technique territorial 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales du 5 
septembre 2019, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
DECIDE 
 
 
- DE CREER à compter du 1er septembre 2019, un emploi d’adjoint technique territorial à temps non 
complet à raison de 32h hebdomadaires en périodes scolaires et 76 heures réparties en périodes de 
vacances scolaires, correspondant à un forfait annualisé de 143.08h mensuelles 

- DE CREER à compter du 1er septembre 2019, un emploi d’adjoint technique territorial à temps non 
complet à raison de 39h hebdomadaires en périodes scolaires et 194 heures réparties en périodes de 
vacances scolaires, correspondant à un forfait annualisé de 150.82 mensuelles 

- DE CREER à compter du 1er septembre 2019, un emploi d’adjoint technique territorial à temps non 
complet à raison de 28h hebdomadaires en périodes scolaires et 104heures réparties en périodes de 
vacances scolaires, correspondant à un forfait annualisé de 104.95 mensuelles 

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2019. 
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4 CREATION D’1 POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION SUITE A LA MODIFICATION DU 
FORFAIT MENSUEL EXISTANT 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

CONSIDERANT la nécessité de créer 1 poste d’adjoint d’animation à temps non complet à compter du 
1er septembre 2019, en forfait mensuel annualisé comme suit : 
 
• 1 Poste d’adjoint d’animation territorial à temps non complet à raison de 14h hebdomadaires en 

période scolaires  
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales du 5 
septembre 2019. 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
 
DECIDE DE CREER 1 poste d’adjoint d’animation à temps non complet, à compter du 1er septembre 
2019  
 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2019. 
 
 

 
5 CREATION D’1 POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION A TEMPS COMPLET 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  
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CONSIDERANT la nécessité de créer 1 poste d’adjoint d’animation à temps complet pour exercer les 
fonctions d’animateur périscolaire et d’animateur jeunesse à compter du 1er septembre 2019, en forfait 
mensuel annualisé, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 5 septembre 
2019, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 
DECIDE DE CREER 1 poste d’adjoint d’animation à temps complet, à compter du 1er septembre 2019 ; 
 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2019 
 
 
 

V. FINANCES 
 
1 PROGRAMME DEPARTEMENTAL DE VOIRIE 2020 – 2022 D’AIDE AUX COMMUNES ET 
STRUCTURES INTERCOMMUNALES EN MATIERE DE VOIRIE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil départemental des Yvelines en date du 28 juin 2019 relative au 
programme Départemental Voirie 2020-2022 d’aide aux Communes et structures intercommunales en 
matière de voirie, 

CONSIDERANT que la Commune de Maule a la possibilité de bénéficier d’une subvention au titre du 
programme Départemental Voirie 2020-2022 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires Générales du 5 
septembre 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Philippe CHOLET, Maire Adjoint délégué aux Travaux et à la sécurité 
des bâtiments ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ DECIDE de solliciter du Conseil départemental des Yvelines, une subvention au titre du programme 
Départemental Voirie 2020-2022 d’Aide aux Communes et Structures Intercommunales en matière de 
Voirie : 
 
La subvention s’élèvera à 146 400 € H.T. soit 48,80 % de travaux subventionnables de 300 000 € H.T. 
 
2/ S’ENGAGE à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur la voirie communale pour 
réaliser les travaux figurant dans le dossier annexé à la présente délibération, et conformes à l’objet du 
programme. 
 
3/ S’ENGAGE à financer la part de travaux restant à sa charge, 



VILLE DE MAULE   
 

 16/23

 
4/ PRECISE que le programme portera sur les travaux suivants : 
 

- Réfection des enrobés de chaussée et création de trottoirs rues Saint Vincent et Agnou  pour 
une estimation de 992 134,50€ H.TVA 
 

 

2 SIGNATURE D’UNE CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX 
D’EFFACEMENT DU RESEAU ORANGE DANS LE CADRE DES TRAVAUX 
D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE SAINT VINCENT ET RUE D’AGNOU 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article L.2224-35 du CGCT, son arrêté du 02 décembre 2008 et de l’article 28 de la loi du 17 
décembre 2009 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de signer la convention n°54-19-00112241 annexée à la présente 
délibération, relative à l’enfouissement des réseaux aériens de communications électroniques de Orange 
sur la commune de Maule rues Saint Vincent et d’Agnou ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 5 septembre 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Philippe CHOLET, Adjoint au Maire délégué aux Travaux et à la 
sécurité des bâtiments ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention n°54-19-00112241 annexée à la présente délibération 
relative à l’enfouissement des réseaux aériens de communications électroniques de Orange sur la 
commune de Maule – Rue Saint Vincent et rue d’Agnou. 
 

 

3 GARANTIE D’UN EMPRUNT PLUS, PLUS FONCIER ET PHARE CONTRACTES PAR LA 
SOCIETE LOGIRYS POUR LA REALISATION DE L’EHPAD LA MESANGERIE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment en ses articles L2252-1 et L2252-2 ; 

VU l’article 2298 du Code civil ; 
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CONSIDERANT que la société Logirys, filiale du groupe Polylogis, réalise à Maule un EHPAD de 98 
lits ; 

CONSIDERANT qu’afin de financer ce projet, la société Logirys SA D’Habitation à Loyer Modéré, a 
contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, un contrat de prêts N°95394, annexé à la 
présente délibération, d’un montant global de 7 808 675 € répartis sur trois lignes de prêts PHARE, PLUS 
et PLUS FONCIER, d’une durée respective de 40, 40 et 50 ans ; 

CONSIDERANT qu’il convient de garantir le financement de 50% de ces prêts ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales réunie le 5 
septembre 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Maire ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 

1/ ACCORDE sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un contrat de prêts d’un montant 
total de 7 808 675 € souscrit par la société LOGYRIS SA D’HABITATION A LOYER MODERE auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt N°95394 constitué de trois lignes du Prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
 
2/ LA GARANTIE est accordée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
3/ LE CONSEIL s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
 
 
4 CONVENTION AVEC METEO FRANCE POUR LA MISE EN PLACE D’UNE STATION 
AUTOMATIQUE DE MESURE PLUVIOMETRIQUE ET THERMOMETRIQUE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU les articles L-5711.1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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CONSIDERANT qu’il y a lieu d’établir une convention pour l’installation d’une station automatique de 
mesure pluviométrique et thermométrique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 5 septembre 2019 ; 
ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Maire ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

AUTORISE le Maire à signer la convention avec Météo-France pour l’implantation d’une station 
automatique de mesure pluviométrique et thermométrique. 

 
 
 
5 DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET ASSAINISSEMENT 2019 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du 1er avril 2019 portant adoption du budget primitif 2019 de l’assainissement ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter une décision modificative N°1 du budget assainissement 
2019 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales réunie le 5 
septembre 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Maire ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
ADOPTE la décision modificative N°1 suivante du budget assainissement 2019 : 
 
 
SECTION D’EXPLOITATION 
 
DEPENSES 
 
- Chapitre 022 – Dépenses imprévues - 200,00 
 
- Chapitre 66 – Charges financières + 200,00 

- Article 66112 – Intérêts - Rattachement des ICNE + 200,00 
 
Total dépenses d’exploitation 0,00 
 
SOLDE EXPLOITATION 0,00 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 
- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles - 31 000,00 

- Article 21562 – Matériel spécifique d’exploitation - 31 000,00 
 
- Chapitre 23 – Immobilisations en cours + 97 000,00 

- Article 2315 – Immobilisations corporelles en cours / Installations + 97 000,00 
 
Total dépenses d’investissement + 66 000,00 
 
RECETTES 
 
- Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées + 66 000,00 

- Article 1641 – Emprunts en euros + 66 000,00 
 
Total recettes d’investissement + 66 000,00 
 
SOLDE INVESTISSEMENT 0,00 
 
 
 
6 FACTURES A PASSER EN INVESTISSEMENT 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L1612-11 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU l’arrêté du Ministère de l’Intérieur en date du 26 octobre 2001, et la circulaire du 26 février 2002, 
relatifs à l’imputation des dépenses du secteur public local, fixant à 500 € le seuil au-dessous duquel les 
biens meubles ne figurant pas dans la liste visée à l’article 2 sont comptabilisés en section de 
fonctionnement ; 

CONSIDERANT qu’il est possible aux assemblées délibérantes de décider d’imputer les biens d’une 
valeur inférieure en section d’investissement ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de principe de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 5 septembre 2019, sous réserve des factures présentées en Conseil ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Maire ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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DECIDE d’imputer en section d’investissement : 
 
- La facture n° 70042 de COBALYS pour un montant total de 1 433,26 € TTC, correspondant à l’achat 

de matériel divers pour la clôture et le tuteurage des arbres pour le groupe scolaire Coty. 
- La facture n° AP248641 de CASAL SPORT pour un montant de 273,00 € TTC, correspondant à 

l’achat d’un banc suédois (matériel sportif) pour l’école primaire Coty. 
- La facture n° FAC19AIT0013530 de MANUTAN COLLECTIVITES pour un montant total de 

19 376,83 € TTC, correspondant à l’achat de mobilier et de casiers pour trois classes de l’école 
primaire Coty, suite à la fin des travaux. 

- La facture n° 182631 de NATHAN pour un montant de 299,50 € TTC, correspondant à l’achat d’un 
panneau mural de peinture pour l’école maternelle Coty. 

- La facture n° 6928 de GM ELECTROMENAGER pour un montant total de 750,00 € TTC, 
correspondant à l’achat d’un réfrigérateur et d’une cuisinière pour l’école maternelle Coty, suite à la 
rénovation de l’école. 

- La facture n° 6929 de GM ELECTROMENAGER pour un montant de 360,00 € TTC, correspondant à 
l’achat d’un congélateur pour l’école maternelle Charcot. 

- La facture n° FA0000595 de C.B.M.I. pour un montant total de 3 339,94 € TTC, correspondant à la 
fourniture et pose d’un préparateur d’eau chaude pour la cantine de l’école primaire Charcot. 

- Une partie de la facture n° 0103428 de SOGEMAT SERVICE pour un montant total de 577,15 € TTC, 
correspondant à l’achat d’assiettes, couteaux, poêles et divers ustensiles pour la cuisine centrale Coty. 

- Une partie de la facture n° 1900913531 de PICHON pour un montant de 132,52 € TTC, correspondant 
à l’achat d’une plastifieuse pour le RASED. 

- La facture n° 19F01565 d’EQUIP’CITE pour un montant total de 3 583,91 € TTC, correspondant à 
l’achat de tentes, tables et bacs de manutention pour les manifestations communales. 

- La facture n° FA2019-1308 de TERRATECK pour un montant total de 760,50 € TTC, correspondant à 
l’achat d’outillage divers pour les espaces verts. 

- La facture n° 1065032 d’AQUA PLUS pour un montant de 103,26 € TTC, correspondant à l’achat 
d’un arroseur pour les espaces verts. 

 
 
 
 

VI. AMENAGEMENT – ENVIRONNEMENT 
 
1 APPROBATION DE LA MODIFICATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ET 
OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
RAPPORTEUR : Hervé CAMARD 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales ; 

VU les articles L 123-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU les articles R 123-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU la loi sur l’eau en date du 3 janvier 1992 au terme de laquelle les communes ont l’obligation de 
déterminer les zones d’assainissement sur leur territoire ; 

VU le rapport présenté par Egis Eau portant sur la modification du zonage d’assainissement collectif de 
la commune de Maule ; 

CONSIDERANT le projet de zonage annexé à la présente délibération ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Urbanisme – Travaux – 
Patrimoine réunie le 11 septembre 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M Hervé CAMARD, Adjoint au Maire délégué à l’Urbanisme ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
DECIDE : 

- d’approuver ce projet de zonage d’assainissement tel qu’il est annexé à la présente ; 
 

- d’autoriser le lancement d’une enquête publique relative à ce zonage ; 
 

- d’autoriser le Président du SIAVM à exécuter toutes les formalités nécessaires à 
la réalisation de cette enquête publique. 
 

 
 
2 CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE SUR LA PARCELLE COMMUNALE 
CADASTREE SECTION AX N°22 AU PROFIT DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION 
AX N°21 OU CESSION DE LA PARCELLE COMMUNALE CADASTREE SECTION AX N°22 
AU PROFIT DE LA SCI LATHY  
 

LE CONSEIL MAUNICIPAL, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, 
VU le plan de création d’un accès sur la RD191 indice B du 19 juillet 2019 dressé par SGDS 
International, 
VU la lettre de la société A.C.E. FOILS en date du 22 juillet 2019 dans laquelle elle s’engage à respecter 
les restrictions d’usage pour l’accès à sa parcelle imposées par la mairie de Maule, 
VU la permission de voirie délivrée en date du 25 juillet 2019 par le département des Yvelines à la société 
A.C.E. FOILS autorisant la création d’un accès sur le domaine public, 
VU l’avis du pôle d’évaluation domaniale en date du 6 septembre 2019, 
CONSIDERANT que la société SHEPHERD HARDWARE PRODUCTS située dans la zone d’activités 
qui borde la route départementale 191 dite route de Mantes a vendu son site qui se compose d’un 
« grand » bâtiment cadastré section AX n°23 et d’un « petit » bâtiment cadastré section AX n°21, et dont 
l’accès se fait par le chemin de Derrière le Parc, en deux parties, 
CONSIDERANT que le « grand » bâtiment a été vendu le premier, 
CONSIDERANT que la vente du « petit » bâtiment à la SCI LATHY représentée par Madame Lise 
LAURENT qui a donné à bail à la société A.C.E. FOILS représentée par Madame Lise LAURENT et sa 
fille, spécialisée dans les films de marquage à chaud, auparavant installée aux Alluets-le-Roi et qui 
compte notamment des salariés maulois, s’est trouvée bloquer en raison de sa situation d’enclavement car 
le « grand » bâtiment a été vendu sans prévoir de servitude de passage au profit du « petit » bâtiment, 
 
CONSIDERANT que la parcelle cadastrée section AX n°21 qui supporte le « petit » bâtiment est 
desservie par la route départementale 191 (RD191) mais qu’elles sont séparées par la parcelle communale 
cadastrée section AX n°22,  
 
CONSIDERANT  qu’afin de débloquer la situation et de permettre la vente dont la mairie a été 
l’instigatrice, la mairie s’est engagée, le 25 juillet 2019, à soumettre à l’approbation du prochain Conseil 
Municipal la constitution d’une servitude de passage sur la parcelle communale cadastrée section AX 
n°22 (fonds servant) au profit de la parcelle cadastrée section AX n°21 (fonds dominant) ou la cession de 
la parcelle communale cadastrée section AX n°22 au profit de la SCI LATHY représentée par Madame 
Lise LAURENT, 
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CONSIDERANT qu’au préalable, la mairie a demandé à ladite société un projet de création d’accès, 
 
CONSIDERANT que la mairie, qui a travaillé en étroite collaboration avec le département des Yvelines, 
a validé le projet sous réserve qu’il n’y ait pas de clôture, de portail, de véhicules de plus de 3,5 tonnes et 
de manœuvre sur la RD191, 
 
CONSIDERANT que la société A.C.E. FOILS s’y est engagée par lettre en date du 22 juillet 2019,  
 
CONSIDERANT que le 25 juillet 2019, le Département des Yvelines, sur la base du projet précité, des 
restrictions d’usage pour l’accès à la parcelle susvisés et de la lettre précitée, a délivré une permission de 
voirie et que la mairie a autorisé la réalisation des travaux compte-tenu de la situation complexe dans 
laquelle se trouvait la société A.C.E. FOILS (préavis de départ des locaux des Alluets-le-Roi notifié, 
déménagement, congés annuels…), 
 
CONSIDERANT que compte-tenu de la nature de l’opération (constitution d’une servitude de passage 
ou cession), le pôle d’évaluation domaniale a été saisi, 
 
CONSIDERANT que celui-ci nous a transmis son avis le 6 septembre 2019, 
 
CONSIDERANT que dans l’hypothèse d’une servitude de passage, il est d’usage dans pareil cas eu 
égard à l’intérêt général attaché à l’implantation de cette activité sur le territoire de la commune (emploi, 
dynamisme économique de la zone d’activités) et de l’intercommunalité (contribution foncière des 
entreprises), de fixer le montant de la redevance annuelle à un euro symbolique, 
 
CONSIDERANT que dans l’hypothèse d’une cession, il a estimé la valeur vénale de la parcelle 
communale cadastrée section AX n°22 à 4140 euros assortie d’une marge d’appréciation de 10%, 
 
CONSIDERANT qu’il conviendrait, eu égard à l’intérêt que revêt l’implantation de cette activité pour la 
commune notamment, d’appliquer la marge d’appréciation de 10% en moins ce qui ramènerait la valeur à 
3726 euros, 
 
CONSIDERANT que lors de sa séance en date du 11 septembre 2019, la Commission Urbanisme, 
Travaux et Patrimoine a émis un avis favorable à l’unanimité sur l’instauration d’une servitude de passage 
plutôt qu’une cession afin de ne pas compromettre l’exécution d’éventuels travaux futurs (aménagement 
d’un trottoir par exemple), 
   
CONSIDERANT qu’il convient par conséquent de régulariser la situation par la constitution d’une 
servitude de passage sur la parcelle communale cadastrée section AX n°22 (fonds servant) au profit de la 
parcelle cadastrée section AX n°21 (fonds dominant) appartenant à la SCI LATHY représentée par 
Madame Lise LAURENT, 

VU l’avis favorable à l’unanimité sur la constitution d’une servitude de passage sur la parcelle 
communale cadastrée section AX n°22 (fonds servant) au profit de la parcelle cadastrée section AX n°21 
(fonds dominant) émis par la commission Urbanisme, Travaux et Patrimoine lors de sa séance en date du 
11 septembre 2019, 

ENTENDU l’exposé d’Hervé CAMARD, Adjoint au maire délégué à l’Urbanisme, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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DECIDE de constituer une servitude de passage sur la parcelle communale cadastrée section AX n°22 
(fonds servant) au profit de la parcelle cadastrée section AX n°21 (fonds dominant) appartenant à la SCI 
LATHY représentée par Madame Lise LAURENT sous réserve qu’il n’y ait pas de clôture, de portail, de 
véhicules de plus de 3,5 tonnes et de manœuvres sur la RD191, et que l’entretien de l’accès soit à la 
charge exclusive de la SCI LATHY représentée par Madame Lise LAURENT. 

DECIDE de fixer le montant de la redevance annuelle à un euro symbolique. 

AUTORISE le Maire à signer l’acte de constitution de servitude de passage ainsi que tous les actes 
subséquents. 

PRECISE que les frais d’acte seront à la charge exclusive de la SCI LATHY représentée par Madame 
Lise LAURENT. 

SOUHAITE que l’office notarial de Frank THIÉRY, Guillaume LIGET et Sophie GONSARD, notaires 
associés (Groupe ALTHÉMIS), sis 75 rue Henri Cloppet 78110 LE VÉSINET, se charge de constituer la 
servitude de passage dans la mesure où il a une bonne connaissance du dossier (il s’est chargé d’établir 
l’acte de vente du « petit » bâtiment). 

 

 
Cette délibération fera également l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
commune. 

 
 

VII. DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Conseil municipal se réunira lundi 4 novembre 2019, à 20h30 en salle du Conseil. 
 
La commission finances – affaires générales (réunion non publique) se tiendra jeudi 24 octobre 2019, à 
18h00. 
 
 
 

VIII. QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune question diverse n’est abordée. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 22h45. 
 


